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EXTRAIT DU REGISTRE
DES DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL

DE LA VILLE DE GAP

Le treize  avril  deu.x mille  vingt-six  à 18h15,
Le Conseil  Municipal  de la Ville  de Gap, s'est réuni en la salLe du Quattro  de Gap, après
convocation  légale,  sous la présidence  de M. Roger DIDIER.

NOMBRE  DE CONSEILLERS

DATE DE LA CONVOCATION 07  /04/2026

DATE DE L'AFFICHAGE  PAR EXTRAIT  DE LA PRESENTE  DELIBERATION ' 20/04/2026

OBJET

Remise  gracieuse  suite  à un enlèvement  de véhicule

Étaient  présents  :

M. Roger DIDIER, Mme Rolande LESBROS, M. Olivier  PAUCHON, Mme  Delphine

ROLLAND , M. Jérôme  MAZET,  Mme Catherine  ASSO , M. Jean-Pierre  MARTIN , Mme

Céline  ZARB, M. Jean-Louis  BROCHIER, Mme Solène FOREST, M. Vincent  MEDILI,  Mme

Zoubida  EYRAUD-YAAGOUB , M. Claude BOUTRON , Mme Ginette  MOSTACHI , M. Pierre

PHILIP,  Mme Mélissa FOULQUE, M. Joël REYNIER, Mme  Françoise  BERNERD,  M.

Alexandre  MOUGIN , Mme Nina AMAR CAL, M. Dorian DEININGER, Mme Johanna  CLERC ,
M. Richard GAZIGUIAN , Mme Isabelle  CAMBOS , M. Gil SILVESTRI , M. Bruno PATRON ,
Mme Elodie BRUTINEL LARDIER, M. Alain BLANC, Mme Valérie  PAuCHON-BlANCOLINO,
M. Georges MUNOZ,  Mme Christiane  BAR, M. Elie CORDIER, Mme Charlotte  KUENTZ,  M.

Jean-Pierre  BRIARD, Mme Claudie  BOYER, M. Jean-Jacques  ROSTAN, Mme Sophie

DELFINO , M. Axel BERRIAUX , Mme Savine JUNOT , Mme Mylène  ARMANDO , Mme Aurélie
ALLEMAND,  Mme Jennifer  WILD
Conseillers  Municipaux,  formant  la majorité  des membres  en exercice.

Absent(s)  :

Mme  Chiara  GENTY

Il a été procédé,  conformément  à l'article  L2121-15  du Code Général  des Collectivités
Territoriales,  à l'élection  d'un secrétaire  pris dans le sein du Conseil : Mme Ginette
MOSTACHI, ayant  obtenu  la majorité  des suffrages,  a été désigné(e)  pour remplir  ces
fonctions  qu'il(elle)  a acceptées.

La prrâsen[e dé.cisron peur farre l'obje[, dans un dMai de deux mors à comp[er de sa p+iblrca[ron eUou notrfica(ion, d'un recours condenlieux  par  courôer
edressé au Tribunal admrnrs[ralif de Marseille (3 1 Rue Jean François Leca 13002 MARSEILLE) ou par l'applica[ron Télérecours  crtoyens accessrble  à partrr
du srïe www relerecours fr. Dans le même délai. un recours gracreux rrdeüompard le délar de recours corderdieux pouüa  ke  adressé  à reu[eur de rac[e.



Le rapporteur  expose  :

Le 10 Novembre  2025,  à l'occasion  de la Foire  de la St-Martin,  le véhicule  de M.

David  LYON, garé  Boulevard  Charles  de Gaulle,  a été mis en fourrière  car  il était

stationné  sur le parcours.

Dans son courriel  du 13 Novembre  2025,  cette  personne  déclare  s'être  garée  sur

cet  empLacement  en urgence  Le 07 Novembre  2025 car sa maman  venait  d'être

hospitalisée  dans  un état  grave.  Il n'a aucunement  pensé  à déplacer  son véhicule.

Le 10 Novembre  2025,  iL s'est  acquitté  des frais  d'enlèvement  et a pu récupérer  son

véhicule.

L'enquête  sociale  a confirmé  le caractère  unique  et  imprévisible  de la situation,

Le propriétaire  demande  l'indulgence  par  rapport  à cet  évènement  générateur  d'un

grand  stress.

Décision  :

Il est  proposé  :

Article  unique  : d'accorder  la remise  gracieuse  des frais  d'enlèvement  du

véhicule  de M. David  LYONS  pour  un montant  de 134,40. €

Mise  aux  voix  cette  délibération  est  adoptée  ainsi  qu'il  suit  :

- POUR  : 42

Le Maire-Adjoint Le Secrétaire  de Séance

Ginette  MOSTACHI

Transmis en Préfecture le : 2 ,O ,AVR 2025

Affiché ou publié le : 1/2 'i'ûi j,,l,,ll. h,(l,,l).

La préserde  r:Mcision peut  feire l'objel  dans un dèlai  de deux mois à compter  de sa publrca[ion  eUou no[rfication,  d'un recours  cori[erdreux  par
courrier  adressè  au Tribunal  administWrf  de Marserlle  (22-24 rue Bredeurl, 13281 MARSEILLE  Cedex  6) ou par  l'applrca[ron  TrâMrecours  ci[oyens
eccessible  à par[rr  du site www  telerecours  fr. Dans  le méme  délai, uri recours  gracieux  in[errompanf  le rMlai  de recours  cordenfieux  pourra  ê[re
adressé  à l'au[eur  de l'ac[e.


